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Séance publique du 21 mai 2012 

Délibération n° 2012-2994 

commission principale : finances, institutions et ressources 

objet : Modification du tableau des effectifs 

service : Délégation générale aux ressources - Direction des ressources humaines 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 25 avril 2012, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

La gestion de la masse salariale s’effectue par centre de responsabilité dont la répartition s’inscrit dans 
le cadre budgétaire adopté par le Conseil de communauté. Dans ce cadrage, une enveloppe fédérale est prévue 
afin de faire face notamment aux ajustements d’effectifs pour garantir la qualité et la continuité du service public. 

1° - Créations d’emplois 

Direction générale  

Direction de la propreté 

L’élargissement de la démarche de requalification nécessite la création d’un emploi de catégorie B du 
cadre d’emplois des techniciens territoriaux. 

Cette création n’entraîne pas de coût de masse salariale supplémentaire.  

La réorganisation du service de la collecte dans le cadre de la mise en œuvre des nouveaux marchés 
a été présentée lors du comité technique paritaire (CTP) du 29 mars 2012. 

Cette réorganisation nécessite de procéder à la création de postes d'éboueurs relatifs à l'équipe de 
secours de la collecte des déchets en porte à porte. Le renforcement de l'équipe de secours par 10 postes 
d'éboueurs supplémentaires permettra de réduire le recours à l'intérim, de disposer d'agents permanents ayant 
une bonne connaissance des territoires et des modes de faire et ainsi d’apporter une meilleure qualité de service 
aux bénéficiaires. 

Il est proposé la création de 10 emplois de catégorie C du cadre d’emplois des adjoints techniques 
territoriaux. 

La dépense correspondant à ces créations d’emplois sera prélevée sur la ligne des crédits prévus pour 
les dépenses d’intérim. 

Direction de l’eau 

Le service pilotage assainissement et auto surveillance doit intégrer de nouvelles exigences 
réglementaires, techniques et organisationnelles avec des conséquences financières très importantes pour la 
direction de l’eau, qui nécessite la création d’un emploi de catégorie A du cadre d’emplois des ingénieurs 
territoriaux chargé de l’auto surveillance et de la gestion du système de données VIGILANCE. 

L’unité travaux a pour mission la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre des travaux neufs et 
améliorations rénovations dans les stations d’épuration, dans les stations de relèvement d’eaux usées et d’eaux 
pluviales, et ouvrages divers. Elle s’oriente dorénavant de manière essentielle sur la conduite de projet et la 
maîtrise d’ouvrage en raison de l’augmentation de la charge de travail de l’unité. La maîtrise d’œuvre directe est 
également de plus en plus complexe, avec une forte augmentation des contraintes réglementaires et la 
diversification des domaines techniques à maîtriser. Ces activités nécessitent la création d’un emploi de 
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catégorie B du cadre d’emplois des techniciens territoriaux pour assurer des études et travaux sur les 
équipements des stations de traitement et de relèvement. 

Le secteur études et travaux centre nécessite de se mettre en conformité en terme d’effectifs avec 
l’ensemble des subdivisions de travaux de la direction de l’eau. Il est nécessaire de procéder à la création d’un 
emploi de catégorie B du cadre d’emplois des techniciens territoriaux qui aura pour missions principales : de 
participer à l’élaboration des ouvrages ou équipements eau et assainissement et à la prévision budgétaire, de 
piloter la structuration, la conception, la réalisation des projets et de coordonner les travaux de maintenance du 
réseau assainissement et les travaux de construction des branchements à l’égout, d’assurer le suivi du 
recouvrement des dépenses auprès des usagers.  

Ces créations sont prises en charge dans le cadre de la masse salariale de la direction. 

Délégation générale aux ressources 

Direction des assemblées et de la vie institutionnelle 

Le rapport présenté au comité technique paritaire du 16 février 2012 a permis de : 

- présenter une nouvelle organisation axée autour de 2 services : gestion et animation des assemblées, 
ressources et statut de l'élu, 

- de rattacher à la direction la fonction nouvelles compétences et extension du territoire. 

Cette nouvelle fonction nécessite la création d’un emploi de catégorie A du cadre d’emplois des 
attachés territoriaux.  

Cette création est prise en charge dans le cadre de la masse salariale de la direction.  

Délégation générale au développement urbain 

Direction de la planification et des politiques d'agglomération 

Le plan énergie climat territorial (PECT) et son plan d'action associé a été approuvé par délibération 
n° 2012-2754 du Conseil du 13 février 2012. 

Ce plan comporte, notamment, 2 actions importantes en direction des partenaires emblématiques du 
rôle d'animateur du territoire que la Communauté urbaine de Lyon entend jouer dans la lutte impérative contre le 
réchauffement climatique : 

- l'animation du plan climat de l'agglomération lyonnaise, garantissant le suivi du plan d'action, la mobilisation de 
tous les acteurs pour atteindre les 3 fois 20, la tenue de la grande conférence énergie climat annuelle, etc., 

- plus spécifiquement, l'accompagnement des petites entreprises pour améliorer leurs performances énergétiques 
et l'appui à la structuration de l'offre privée pour les métiers dont le PECT a impérativement besoin, notamment 
dans la filière bâtiment durable. 

Parallèlement, la Communauté urbaine subventionne l'Agence locale de l'énergie (ALE) à hauteur de 
350 000 € dans le cadre de la mise en œuvre du plan climat. 

Plutôt que de financer une prestation externe pour prendre en charge une partie des actions 
mentionnées ci-dessus, il est proposé de créer un emploi de catégorie A du cadre d'emplois des attachés 
territoriaux ou du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux. Ce poste sera financé par transfert de la somme de 
63 000 € prise sur les crédits du chapitre 011 vers le chapitre 012, sans augmentation de dépense pour le budget 
principal. 

2° - Créations d’emplois financés par suppressions, transferts ou redéploiements au sein des centres de 
responsabilité 

Délégation générale aux ressources 

Direction de la logistique et des bâtiments 
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Le comité technique paritaire du 25 juin 2010 relatif à l’évaluation du projet de service et les 
réajustements de l’organisation de la direction, a acté la création d’un emploi de catégorie B du cadre d’emplois 
des techniciens territoriaux par suppression d’un emploi du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 
au sein de l’unité études et maîtrise d’œuvre. 

Cette création est prise en charge dans le cadre de la masse salariale de la direction. 

L’unité services généraux du centre d’échanges de Lyon-Perrache assure l’exploitation et la 
surveillance des installations de sécurité incendie et des équipements techniques. Le centre est ouvert 24h/24h et 
365 jours par an. La continuité du service nécessite la création d’un emploi de catégorie C du cadre d’emplois 
des agents de maîtrise par suppression d’un emploi du cadre d’emplois des adjoints techniques.  

Cette création est prise en charge dans le cadre de la masse salariale de la direction. 

Direction générale 

Direction de la voirie 

L’unité communication prend en charge régulièrement de nouveaux dossiers qui nécessitent un certain 
niveau d’analyse et des compétences techniques de plus en plus étendues. Pour assurer les nouvelles missions, 
la création d’un emploi de catégorie A du cadre d’emplois des attachés territoriaux par suppression d’un emploi 
de catégorie B du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux est proposée.  

Cette création est prise en charge dans le cadre de la masse salariale de la direction. 

Délégation générale au développement urbain 

Direction de l’aménagement 

La direction de l’aménagement assure la maîtrise d’ouvrage des projets d’aménagement urbain inscrits 
au plan de mandat de la Communauté urbaine de Lyon et fixe les modalités de réalisation en lien avec les 
communes, les différents services communautaires, les aménageurs et les opérateurs privés.  

Créée en avril 2009, son organisation nécessite un ajustement. L’évolution présentée au comité 
technique paritaire du 29 mars 2012 propose de :  

- clarifier les modalités de fonctionnement au sein des équipes portefeuille de projets en prenant en compte les 
attentes des chefs de projets en matière de fonctionnement au quotidien, 

- renforcer le rôle des chefs de service en leur permettant de développer des démarches transversales, 

- mobiliser le bon niveau de moyens pour mener à bien le plan de mandat, 

- renforcer les missions de la cellule conseil qualité afin d’apporter une assistance à l’ensemble des 
collaborateurs de la direction. 

En terme d’évolution, il est proposé la création d’un emploi de catégorie B du cadre d’emplois des 
techniciens territoriaux par suppression d’un emploi de catégorie C du cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux.  

Cette création est prise en charge dans le cadre de la masse salariale de la direction. 

3° - Transformations d’emplois 

L’évolution de certains services communautaires nécessite la transformation d’emplois. 

A l’occasion des recrutements, les profils de postes sont revus lors de l’établissement du cahier des 
charges et il peut donc s’avérer nécessaire de procéder aux transformations de certains emplois afin de mettre en 
conformité le grade de l’emploi et le grade de l’agent, à savoir :  

Délégation générale au développement économique et international 

Direction des services aux entreprises 
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Transformation d’un emploi de rédacteur territorial dans le cadre d’emplois des techniciens territoriaux, 
mise en conformité du grade et de l’emploi. 

Direction du foncier et de l’immobilier 

La délibération n° 2012-2751 du Conseil du 13 février 2012 a permis la création de 2  emplois ce 
catégorie C du cadre d’emplois des adjoints administratifs dans le cadre de la démarche requalification pour le 
projet Greco (Gestion des REclamations COmmunautaires). L’évolution de l’organisation amène à ne pas 
pourvoir ces 2 emplois.  

Il est proposé, toujours dans le cadre de la démarche requalification, de redéployer un de ces emplois 
à la direction du foncier et de l’immobilier. 

Cet emploi sera transformé dans le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux. 

Direction générale 

Direction de la communication 

Par délibération n° 2002-0631 du Conseil du 10 juin 2002, l’emploi de directeur de la communication a 
été transformé en emploi à temps non complet à 17 heures 30 minutes hebdomadaires, puis par délibération 
n° 2004-2148 du Conseil du 20 septembre 2004 transformé sur un temps non complet de 8 heures 45 minutes 
hebdomadaires.  

Les actions de communication menées par la direction nécessitent de transformer l’emploi de directeur 
de la communication en emploi à temps complet de 35 heures hebdomadaires et dans le cadre d’emplois des 
administrateurs territoriaux.  

Délégation générale aux ressources 

Direction des affaires juridiques et de la commande publique 

La délibération n° 2012-2751 du Conseil du 13 février 2012 a permis la création de 2 emplois ce 
catégorie C du cadre d’emplois des adjoints administratifs dans le cadre de la démarche requalification pour le 
projet Greco (Gestion des réclamations communautaires). L’évolution de l’organisation amène à ne pas pourvoir 
ces 2 emplois.  

Il est proposé, toujours dans le cadre de la démarche requalification, de redéployer le deuxième emploi 
à la direction des affaires juridiques et de la commande publique. 

Cet emploi sera transformé dans le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux. 

Direction des ressources humaines - Equipe temporaire reconversion 

Transformation d’un emploi d’agent de maîtrise dans le cadre d’emplois des adjoints techniques 
territoriaux, mise en conformité du grade et de l’emploi. 

Direction des ressources humaines 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi 
titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique à la lutte 
contre la discrimination et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, de nouvelles règles sont 
établies pour le recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents.  

Ainsi, l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale a été modifié. Il permet le recrutement temporaire d’agents contractuels pour un 
accroissement temporaire d’activité sur une durée maximale de 12 mois sur une périodicité de 18 mois.  

Pour faire face à ces différents besoins des directions à durée limitée dans le temps, un dispositif a été 
mis en place. 20 emplois ont été créés dans le cadre de différentes délibérations (n° 1999-4510 du 
27 septembre 1999 - n° 2007-4387 du 10 septembre 2007 - n° 2008-0273 du 24 septembre 2008 - n° 2011-2417 
du 12 septembre 2011). Il s’agit de postes non pourvus de façon pérenne et mis à la disposition des directions 
selon leur demande et la situation de leurs enveloppes de masse salariale, pour une durée déterminée et pour 
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répondre à un besoin occasionnel. Ces postes sont pilotés par la direction des ressources humaines pour faciliter 
la gestion des variations d’activités, sans faire varier l’effectif autorisé de la Communauté urbaine.  

Ce volant de postes s’avère à ce jour insuffisant pour répondre à toutes les demandes et l’évolution de 
la réglementation précitée (augmentation de la durée d’utilisation des postes) va accentuer cette insuffisance. 

En parallèle, la direction des ressources humaines dispose d’un panel de postes destinés aux emplois 
saisonniers (remplacement congés d’été). Il est donc proposé, pour optimiser l’utilisation de ces postes, de 
transformer des emplois saisonniers en emplois "besoins occasionnels", et ainsi développer la gestion de postes 
destinés à répondre à un besoin temporaire. 

Il s’agit de : 

- 3 emplois saisonniers de catégorie C du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux transformés en 
3 emplois besoin occasionnel de catégorie B (un emploi du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux et 
2 emplois du cadre d’emplois des techniciens territoriaux), 

- 3 emplois saisonniers de catégorie C du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux transformés en 
3 emplois besoin occasionnel de catégorie A (un emploi du cadre d’emplois des attachés territoriaux et 2 emplois 
du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux), 

- un emploi de catégorie A du cadre d’emplois des attachés territoriaux a été créé pour assurer des missions sur 
des besoins saisonniers (délibération n° 2009-0923 du 28 septembre 2009). Il est proposé de transférer cet 
emploi pour assurer des missions sur des besoins occasionnels, 

- un emploi de catégorie B du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux a été créé pour assurer des missions 
sur des besoins saisonniers (délibération n° 2009-0923 du 28 septembre 2009). Il est proposé de transférer cet 
emploi pour assurer des missions sur des besoins occasionnels. 

Ces transformations se font sans évolution de l’effectif autorisé et à masse salariale constante. 

Direction de la logistique et des bâtiments 

Transformation d’un emploi d’assistant de conservation dans le cadre d’emplois des rédacteurs 
territoriaux, mise en conformité du grade et de l’emploi ;  

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission finances, institutions et ressources ; 

DELIBERE 

1° - Approuve la création d’emplois :  

Service N° de poste Grade Emploi Observation 

Direction générale 

 
Direction de la 
propreté 

 
12532155 

 
technicien territorial 
technicien principal 

2° classe 
technicien principal 1ère 

classe 

 
correspondant 

applicatif 

 
démarche de requalification  
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12532156 
12532157 
12532158 
12532159 
12532160 
12532161 
12532162 
12532163 
12532164 
12532165 

 

 
adjoint technique 

2° classe 
adjoint technique 1ère 

classe 
adjoint technique 
principal 2° classe 
adjoint technique 

principal 1ère classe 

 
éboueur 

 
comité technique paritaire 
du 29 mars 2012 

 
Direction de l’eau 

 
12510510 

 

 
ingénieur 

ingénieur principal 
ingénieur en chef 
classe normale 

 
chef de projet auto 

surveillance 

 

  
12510511 

 
technicien territorial 
technicien principal 

2° classe 
technicien principal 1ère 

classe 

 
technicien études et 

travaux 

 

  
12510512 

 
technicien territorial 
technicien principal 

2° classe 
technicien principal 1ère 

classe 

 
assistant technique 

eau et 
assainissement 

 

Délégation générale aux ressources 

 
Direction des 
assemblées et de 
la vie 
institutionnelle 
 

 
12130018 

 
attaché 

attaché principal 
directeur territorial 

 
chargé de mission 

évolutions 
institutionnelles 

 
comité technique paritaire 
du 16 février 2012 

Délégation générale au développement urbain 

 
Direction de la 
planification et des 
politiques 
d'agglomération 

 
12600505 

 
attaché 

attaché principal 
directeur territorial 

 
ingénieur 

ingénieur principal 
ingénieur en chef 
classe normale 

 
chargé de mission 

 
mise en œuvre du plan 
énergie climat territorial 

 



 8 2012-2994 

 

 

2° - Approuve la création d’emplois financés par suppressions, transferts ou redéploiements au sein des centres 
de responsabilité : 

Service N° de poste Grade actuel Nouvel emploi Nouveau grade Observation 

Délégation générale aux ressources 

 
Direction de la 
logistique et des 
bâtiments 

 
94400074 

 
adjoint technique 

1ère classe 

 
technicien études 

 
technicien 
territorial 

technicien 
principal 
2° classe 
technicien 
principal 

1ère classe 

 
comité technique 

paritaire du 
25 juin 2010 

  
94400165 

 
adjoint technique 

1ère classe 

 
chef équipe 

électromécanique 

 
agent de maîtrise 
agent de maîtrise 
principal 
 

 
évolution des 

missions 

Direction générale 

 
Direction de la 
voirie 

 
05520634 

 
rédacteur 

 
chargé de 

communication 

 
attaché  

attaché principal 
directeur 
territorial 

 
évolution des 

missions 

Délégation générale au développement urbain 

 
Direction de 
l’aménagement 

 
94600241 

 
adjoint 

administratif 
1ère classe 

 
assistant technique 

 
technicien 
territorial 

technicien 
principal 
2° classe 
technicien 
principal 

1ère classe 

 
évolution des 

missions 
comité technique 

paritaire du 
29 mars 2012 

3° - Approuve la transformation d’emplois : 

Service N° de poste Grade actuel Nouvel emploi Nouveau grade Observation 

Délégation générale au développement économique et international 

 
Direction des 
services aux 
entreprises 

 
06170055 

 
rédacteur 

 
animateur science de 

la vie 

 
technicien 
territorial 

technicien 
principal 
2° classe 
technicien 
principal 

1ère classe 

 
mise en 

conformité du 
grade et de 

l’emploi 
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Direction du foncier 
et de l’immobilier 

 
12120086 

 
adjoint 

administratif 
1ère classe 

 
opérateur de gestion 

technique 

 
adjoint technique 

2° classe 
adjoint technique 

1ère classe 
adjoint technique 

principal 
2° classe 

adjoint technique 
principal 

1ère classe 

 
mise en 

conformité du 
grade et de 
l’emploi - 
démarche 

requalification 

Direction générale 

 
Direction de la 
communication 

 
94110002 

 
directeur de la 

communication - 
emploi à temps 

non complet  
(8 h 45 mn 

hebdomadaires) 

 
directeur de la 
communication 

 
élève 

administrateur 
administrateur 
administrateur 

hors classe 

 
emploi à temps 

complet 
(35 heures 

hebdomadaires) 

Délégation générale aux ressources 

 
Direction des 
affaires juridiques 
et de la commande 
publique 

 
12120087 

 
adjoint 

administratif 
1ère classe 

 
assistant administratif 

polyvalent 

 
adjoint technique 

2° classe 
adjoint technique 

1ère classe 
adjoint technique 

principal 
2° classe 

adjoint technique 
principal 1ère 

classe 

 
mise en 

conformité du 
grade et de 
l’emploi -
démarche 

requalification 

 
Direction des 
ressources 
humaines 
Equipe temporaire 
reconversion 

 
94400232 

 
agent de 
maîtrise 

 
agent logistique 

 
adjoint technique 

2° classe 
adjoint technique 

1ère classe 
adjoint technique 

principal 
2° classe 

adjoint technique 
principal 

1ère classe 

 
mise en 

conformité du 
grade et de 

l’emploi 

 
Direction des 
ressources 
humaines 

 
98980056 

 
 
 

 
adjoint technique 

2° classe 
 

 
assistant mission 

 
rédacteur 
rédacteur 
principal 

rédacteur chef 

 
élargissement du 
périmètre besoin 

occasionnel 

  
98980057 
98980058 

 
adjoint technique 

2° classe 
 

 
assistant mission 

 
technicien 
territorial 

technicien 
principal 
2° classe 
technicien 

principal 1ère 
classe 

 
élargissement du 
périmètre besoin 

occasionnel 

  
98980086 

 

 
adjoint 

administratif 
2° classe  

 
responsable 
administratif 

 
attaché  

attaché principal 
directeur 
territorial 

 
élargissement du 
périmètre besoin 

occasionnel 
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98980087 
98980088 

 
adjoint 

administratif 
2° classe 

 
chargé de mission 

 
ingénieur 
ingénieur 
principal 

ingénieur en chef 
classe normale 

 
élargissement du 
périmètre besoin 

occasionnel 

  
09980143 

 
attaché territorial 

 
responsable 
administratif 

 
attaché  

attaché principal 
directeur 
territorial 

 
emploi transféré 
sur des missions 

besoins 
occasionnels 

  
09980144 

 
rédacteur 
territorial 

 
assistant mission 

 
rédacteur 
rédacteur 
principal 

rédacteur chef 

 
emploi transféré 
sur des missions 

besoins 
occasionnels 

 
Direction de la 
logistique et des 
bâtiments 

 
94400389 

 
assistant de 
conservation 

 
responsable cellule 

valorisation 

 
rédacteur 
rédacteur 
principal 

rédacteur chef 

 
mise en 

conformité du 
grade et de 

l’emploi 

4° - La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2012 - 
comptes 64111, 64131, 6451 et 6453 et au budget annexe de l'assainissement - comptes 6411, 6413, 6451 et 
6453. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le Président, 
pour le Président, 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 22 mai 2012. 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


